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RÈGLEMENT SUR LES PLANS DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION 
ARCHITECTURALE RELATIF AU « QUARTIER DES ANGLAIS » 

 
 
VILLE DE DOLBEAU-MISTASSINI 
RÈGLEMENT NUMERO 1323-07 

 
 
Objet : 

Pr®voir les dispositions relatives ¨ lôimplantation et ¨ lôarchitecture ¨ lôint®rieur de la ville de Dolbeau-
Mistassini en ce qui a trait au « Quartier des Anglais ». 

 
 
 

Préambule 
 

Attendu que la ville de Dolbeau-Mistassini est régie par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
 
Attendu qu'un plan d'urbanisme, sous le règlement 1242-05, et que des règlements d'urbanisme 
(zonage, lotissement, construction, permis et certificats, plan d'aménagement d'ensemble et dérogations 
mineures), sous les numéros (1243-05, 1244-05, 1245-04 (02), 1246-04 (02) 1294-06 et 1247-04 (02)), 
ainsi que leurs amendements en vigueur, s'appliquent au territoire municipal; 
 
 
Attendu quôun Comité consultatif d'urbanisme est actif sur le territoire municipal; 

 
 

Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été adopté à la séance de ce Conseil tenue le 29 
janvier 2007. 

 
 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller MARCEL GAUTHIER  

 
 
 

APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT :  
 

Qu'il soit et est ordonné et statué par le Conseil ce qui suit: 
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CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 

1.1 PRÉAMBULE 
  Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toute fin que de droit. 
 

1.2 TITRE DU RÈGLEMENT 
  Le pr®sent r¯glement est intitul® : "R¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration  

  architecturale de la ville de Dolbeau-Mistassini relatif au « Quartier des Anglais » ". 
 

1.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
  Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 

1.4 AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES 
  Le pr®sent r¯glement ne soustrait pas les citoyens ¨ lôapplication des autres r¯glements  

  dôurbanisme au regard des dispositions de ces règlements qui ne font pas son objet. 
 

1.5 TERRITOIRE ET PERSONNES TOUCHES PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT 
 Le pr®sent r¯glement est applicable ¨ lôensemble des zones d®sign®es au plan de zonage 

comme étant les zones 153 R, 154 Pr et 158 R. Ces zones sont celles tracées au plan joint à ce 
règlement qui en fait partie intégrante (carte 1). 

 

 1.6 CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS VISÉS 
 Lôapprobation au pr®alable dôun PIIA constitue une condition ¨ lô®mission de tout permis de 

construction ou certificat dôautorisation pour les travaux d®crits ci-dessous : 
 

¶ Tous travaux relatifs ¨ la construction, lôaddition, la reconstruction, la restauration, la 
transformation ou lôagrandissement, incluant ou non des ®l®ments dôarchitecture secondaire 
(porche, galerie, balcon, etc.), de tout bâtiment principal ou partie de bâtiment principal; 

 
¶ Tous travaux relatifs ¨ la construction, lôaddition, la reconstruction, la restauration, la 
transformation ou lôagrandissement de tout b©timent accessoire ou partie de b©timent 
accessoire de même que les autres usages complémentaires (clôture, muret, piscine, etc.); 

 
¶ Tous travaux relatifs au déplacement ou à la démolition de tout bâtiment principal ou partie 

de bâtiment principal; 
 

¶ Tous travaux relatifs au déplacement ou à la démolition de tout bâtiment accessoire ou 
partie de bâtiment accessoire; 

 
¶ Tous travaux majeurs de peinture effectués sur une façade principale, latérale ou arrière 

visibles de la rue ou d'un stationnement continu desservant plusieurs usages; 
 
¶ Tous travaux relatifs ¨ lôam®nagement dôun stationnement, dôun espace de chargement, de 

déchargement ou des espaces (cours) visibles de la rue ou d'une aire de stationnement 
continue desservant plusieurs usages. 

 
¶ Aux travaux relatifs ¨ la coupe dôarbres et la r®alisation dôam®nagements paysagers. 
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1.7 CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS NON VISES 
Nonobstant les dispositions des paragraphes pr®c®dents, lôapprobation dôun PIIA nôest pas 
obligatoire pour les travaux décrits ci-dessous : 
 

¶ Les menues r®parations que n®cessite lôentretien normal de toute construction, pourvu que 
les fondations, la structure, les murs extérieurs, la dimension, la forme, les matériaux, la 
typologie de même que les détails décoratifs ne soient pas modifiés et que la superficie de 
plancher ne soit pas augment®e dôaucune faon; 

  

¶ L'installation, la réparation, le remplacement de toute installation électrique ou mécanique 
localisée ailleurs que sur la façade principale; 

 

¶ La réparation ou le remplacement de toute toiture ou partie de toiture ne modifiant 
aucunement la forme du toit, la nature du revêtement et sa couleur; 

 

¶ Les travaux mineurs de réaménagement de terrain; 
 

¶ Les travaux dans la partie intérieure du bâtiment. 
 
 

1.8 ANNULATION 
L'annulation par un tribunal d'un quelconque des chapitres, articles ou paragraphes du présent 
règlement, en tout ou en partie, n'aura pas pour effet d'annuler les autres chapitres ou articles de 
ce règlement. 

 
 

1.9 AMENDEMENTS 
Le présent règlement peut être amendé conformément aux lois en vigueur. 

 
 

1.10 RÈGLEMENTS ET LOIS 
Aucun article et aucune disposition du présent règlement ne peuvent avoir pour effet de 
soustraire un citoyen à l'application de toute loi du Canada et du Québec ou des règlements 
édictés en vertu de l'application de telles lois. 
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CHAPITRE 2 
APPLICATION DU RÈGLEMENT 

 
 

2.1 NUMÉROTATION DU RÈGLEMENT 
La num®rotation du r¯glement r®f¯re aux articles qui sont num®rot®s (jusquô¨ trois d®cimales). 
Un article peut comporter des paragraphes aussi num®rot®s (jusquô¨ deux d®cimales) et leurs 
alinéas. 
 
 

2.2 APPLICATION DU RÈGLEMENT  
L'application du règlement est confiée au fonctionnaire désigné à cette fin, sous réserve du rôle 
d®volu au Comit® consultatif dôurbanisme et au Conseil, en vertu du pr®sent r¯glement. Il est 
nommé par résolution du Conseil. Ses fonctions et pouvoirs sont déterminés au règlement sur 
les permis et certificats. 
 
 

2.3 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
 2.3.1 Dispositions générales 

Exception faite des mots, termes ou expressions ci-après définis, tous les mots, termes 
ou expressions utilisés dans ces règlements conservent leur signification habituelle. 

 
L'emploi d'un verbe au présent inclut le futur. Le singulier comprend le pluriel et vice-
versa, à moins que le contexte indique clairement qu'il ne peut en être ainsi. Les termes 
"doit" ou "est" et leur conjugaison impliquent une obligation absolue; le terme "peut " et 
sa conjugaison conservent un sens facultatif. 

 
 

 2.3.2 Interprétation des mots, termes ou expressions 
Pour l'interprétation du présent règlement, les mots, termes ou expressions suivants ont 
la signification décrite dans le présent article : 

 

Annexe 
Construction faisant corps avec un bâtiment principal, située sur le même emplacement 
que ce dernier, construite de matériaux s'harmonisant ou semblables à ceux du 
bâtiment principal, à l'exception d'un garage ou d'un abri d'auto, et liée à sa fonction. 
 

Bâtiment 
Définition générale 
Construction munie d'une toiture supportée par des poteaux et/ou par des murs, 
colonnes, arches ou autre élément de structure,  faite de l'assemblage d'un ou plusieurs 
matériaux et destinée à abriter des personnes, des animaux ou des objets.  
 

Bâtiment accessoire 
Bâtiment isolé ou attenant au bâtiment principal, situé sur le même emplacement et 
servant à un usage complémentaire à l'usage principal, tels un garage, un abri dôauto, 
une remise, une serre... 
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Comité consultatif d'urbanisme 
Comité constitué par le Conseil en conformité de l'application de la loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. En vertu de la loi, ce comité est particulièrement 
interpell® ¨ lô®gard de certains règlements, dont le r¯glement sur les plans dôimplantation 
et dôint®gration architecturale. 

 

Conseil 
Signifie le conseil de la Ville de Dolbeau-Mistassini. 
 

Construction 
Assemblage ordonné d'un ou plusieurs matériaux pour servir d'abri, de soutien, de 
support ou d'appui ou d'autres fins similaires. Ce terme comprend aussi de façon non 
limitative les enseignes, les réservoirs, les pompes à essence, les clôtures, les murets, 
les murs de soutènement, fosses à purin, les plates-formes à fumier, les piscines, les 
fosses septiques et les champs d'épuration. 
 

Emplacement 
Espace formé d'un ou plusieurs lot(s) ou d'une ou plusieurs partie(s) de lots d'un seul 
tenant, servant ou pouvant servir à un usage principal. 
 

Façade principale ou façade avant 
Tout mur d'un bâtiment faisant face à une voie de circulation ou à une place publique et 
contenant généralement l'entrée principale. 
 

Façade ou mur d'un bâtiment 
Tout mur extérieur d'un bâtiment. 
 

Hangar 
Bâtiment établi sur un emplacement distinct et servant de garage ou au remisage.  Un 
tel bâtiment comporte généralement plusieurs unités contiguës. 
 

Municipalité, Ville ou Corporation municipale 
Signifie la Corporation municipale de la Ville de Dolbeau-Mistassini, de même que le 
territoire dont elle assume la gestion. 
 

Règlement 
R¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale concernant le 
« Quartier des Anglais ». 
 

Règlements d'urbanisme 
Ensemble des règlements de la Ville de Dolbeau-Mistassini régissant l'urbanisme, soit le 
règlement de zonage, le règlement de lotissement, le règlement de construction, le 
r¯glement sur les permis et certificats, le r¯glement sur les plans dôam®nagements 
dôensemble, le r¯glement sur les d®rogations mineures et le(s) r¯glement(s) sur les 
plans dôimplantation et dôint®gration architecturale. 
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Ouvrage 
Tout remblai, tout déblai, toute construction, toute structure, tout bâti, de même que leur 
édification, leur modification ou leur agrandissement et toute utilisation d'un fond de terre 
pouvant engendrer une modification des caractéristiques intrinsèques d'un emplacement 
ou d'un terrain et de son couvert végétal.  Au sens du présent règlement, la stricte 
plantation d'arbres ne constitue pas un ouvrage, à la condition qu'il n'y ait pas de travaux 
pratiqués sur le sol, autre qu'en regard de la stricte plantation de chaque arbre. 
 

Terrain 
Espace d'étendue variable pouvant comprendre un ou plusieurs emplacements et 
destiné à un ou divers usages. 
 

Zonage 
Division du territoire municipal en zones permettant de réglementer les usages, les 
normes d'implantation des bâtiments et les normes d'aménagement et l'ensemble des 
dispositions s'y appliquant en vertu  de l'application du présent règlement. 
 

Zone 
Partie du territoire municipal résultant du zonage. 
 
 
 

2.4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

2.4.1 Plans et documents requis 

2.4.1.1 Disposition générale 
Les plans, esquisses, croquis, photographies, échantillons et documents requis 
devraient permettre aux instances concernées, soit le fonctionnaire désigné, le 
Comit® consultatif dôurbanisme et le Conseil dô®valuer la port®e des travaux 
projetés et le respect des objectifs visés en fonction des critères énoncés au 
présent règlement et favorisant leur atteinte. 

 
 
2.4.1.2 Construction, rénovation, restauration, modification, agrandissement dôun 

bâtiment principal ou accessoire  
En plus des éléments généraux prévus aux règlements sur les permis et 
certificats et selon la nature des travaux projetés, les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale doivent contenir les éléments suivants : 

 
1. Dans le cas dôune r®novation, dôune r®paration, d'une restauration ou 
dôune transformation dôun b©timent ou dôune partie de b©timent : 

 
1.1 Des photographies, prises dans les 30 jours précédant la date de la 

demande, montrant toutes les parties du bâtiment visibles de la ou 
des rues adjacentes; 

 
1.2 Des photographies, prises dans les 30 jours précédant la date de la 

demande, montrant tous les b©timents situ®s dans lôenvironnement 
immédiat du bâtiment visé par la demande; 

 
1.3 Un texte descriptif sur la nature des travaux projetés; 
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1.4 Des plans, devis, croquis, élévations ou coupes schématiques, 
montrant lôarchitecture du b©timent et les impacts des interventions 
projetées, ainsi que la description, les dimensions et la couleur des 
éléments qui seront apposés, y compris les matériaux de revêtement 
ext®rieur, afin que le comit® consultatif dôurbanisme et le Conseil aient 
une compréhension claire du projet; 

 
1.5  Un plan montrant lô®tat du terrain et lôam®nagement qui en est projeté 

(paysagement, stationnement, plantation). 
 

 
 

2. Dans le cas de lôimplantation dôun nouveau b©timent : 
 

2.1 Un plan montrant la localisation du terrain et les voies de circulation 
qui lui sont adjacentes de même que la localisation des constructions 
existantes et projetées sur le terrain concerné et sur les terrains 
voisins; 

 
2.2 Les plans, croquis, élévations, coupes ou photographies illustrant: 

¶ Les ®l®ments qui seront appos®s ¨ lôext®rieur, y compris les 
matériaux de revêtement, avec des indications sur la couleur, la 
dimension et la pose; 

¶ Les ®l®ments dôarchitecture qui seront utilis®s incluant les 
fenêtres, portes, escaliers, avant-toit, etc.; 

¶ La forme et la pente du toit; 

¶ Lôillustration de lô®l®vation finale du b©timent projet® et de celle 
des constructions existantes adjacentes; 

¶ Lô®tat du terrain et lôam®nagement qui en est projet® 
(paysagement, stationnement, plantation); 

¶ Toute servitude actuelle ou projetée sur le terrain; 

¶ Les niveaux du sol existants et projetés; 

¶ La localisation de tout arbre de 15 cm de diamètre ou plus ou de 
tout boisé existant. 

 
2.3 Des photographies sur plusieurs angles des bâtiments voisins de la 

construction projetée. 
 
2.4 Un projet de protocole ou dôacte de copropri®t® pour les projets en 

copropriété. 
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3. Dans le cas dôun projet de d®placement ou de d®molition : 

3.1 Un texte expliquant les motifs du déplacement ou de la démolition. 

3.2 Une opinion d'expert faisant la synth¯se dôune analyse structurale et 
historique d®montrant lô®tat dôavancement du d®labrement et faisant 
état de la situation patrimoniale du bâtiment à démolir. 

3.3 Des photographies, prises dans les 30 jours précédant la date de la 
demande, montrant tous les bâtiments localisés sur le site du 
bâtiment à déplacer ou à démolir. 

3.4 Un plan du terrain sur lequel sera localisé le bâtiment à être déplacé, 
le cas échéant, et montrant la localisation de tout arbre de 15 cm de 
diamètre ou plus ou de tout boisé existant, ainsi que les voies de 
circulation qui sont adjacentes au terrain. 

3.5 Un plan montrant la localisation de toute servitude actuelle ou projetée 
sur le terrain. 

 

 
4. Dans le cas dôun projet dôam®nagement dôun stationnement : 

4.1 Un plan montrant : 

¶ Le terrain et les voies de circulation qui lui sont adjacentes; 

¶ La localisation de tout arbre de 15 cm de diamètre ou plus ou de 
tout boisé existant; 

¶ Toute servitude actuelle ou projetée sur le terrain; 

¶ La localisation du stationnement sur le terrain par rapport aux 
constructions existantes et projetées; 

¶ Le nombre de cases de stationnement; 

¶ La composition de lôam®nagement paysager. 

 

4.2 Les pièces légales faisant état de la mise en commun de l'espace 
de stationnement, le cas échéant. 

 
 
 

2.4.2 Proc®dure dôexamen et conditions de d®livrance des permis et certificats 
 
2.4.2.1 Transmission de la demande 

Toute demande de permis ou certificat visée au présent règlement est 
transmise au fonctionnaire d®sign®. Ce dernier proc¯de ¨ lôexamen de la 
demande dans les 7 jours, en vue dô®tablir la conformit® des documents fournis 
et de la demande en regard du présent règlement et des règlements 
municipaux. Il peut demander au requérant de fournir des renseignements ou 
des documents additionnels pertinents en regard de la portée du présent 
r¯glement, afin dôassurer une bonne compr®hension de la demande de permis 
ou certificat par les instances concernées. La demande est alors réputée avoir 
été reçue à la date de réception de ces renseignements et documents 
additionnels. 
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2.4.2.2 £tude par le comit® consultatif dôurbanisme 

 Le fonctionnaire responsable transmet la demande de permis ou certificat au 
comit® consultatif dôurbanisme pour examen. Le comit® consultatif dôurbanisme 
examine la demande au plus tard dans les 30 jours du délai énoncé au 
paragraphe 2.4.2.1, évalue sa conformité avec les objectifs énoncés au présent 
règlement, selon les critères qui y sont aussi formulés et transmet sa 
recommandation au Conseil dans un d®lai dôau plus deux semaines de la 
rencontre o½ la demande a ®t® ®tudi®e. Dans le cas dôune d®sapprobation, le 
Comit® consultatif dôurbanisme justifie cette désapprobation. Le requérant peut 
être entendu par le Comité, s'il en fait la demande. Ce dernier peut être 
accompagn® dôun professionnel (architecte, urbaniste, designer de 
lôenvironnementé). 

 

 Le Comit® consultatif dôurbanisme recommande lôapprobation des plans au 
Conseil avec ou sans modification quôil propose ou leur d®sapprobation.  

 

2.4.2.3 Étude par le Conseil 

 À la suite de la réception de la recommandation du Comité consultatif 
dôurbanisme, le Conseil approuve ou d®sapprouve les plans par r®solution lors 
de sa séance publique qui suit la réception de cette recommandation. Il peut 
approuver les plans avec ou sans modification.  Dans le cas où les plans 
seraient désapprouvés, la désapprobation est motivée. Il transmet une copie de 
la résolution au requérant. 

 

2.4.2.4 Émission du permis ou certificat, le cas échéant 

 Si le Conseil accepte le projet de plan dôimplantation et dôint®gration 
architecturale, lôinspecteur des b©timents ®met le permis ou le certificat dans un 
d®lai maximum dôune semaine suivant lôadoption de la r®solution du Conseil. 

 

 Si le Conseil accepte le projet de plan dôimplantation et dôint®gration 
architecturale, sous r®serve de modifications, lôinspecteur des b©timents ®met le 
permis ou le certificat dans un d®lai maximum dôune semaine suivant lôadoption 
de la résolution du Conseil. Les modifications requises au projet doivent être 
énoncées au permis ou certificat. Si le requérant ne souscrit pas aux 
modifications requises, il doit pr®senter une nouvelle demande et sôastreindre 
aux délais prescrits par le présent règlement. 

 

 Si le Conseil refuse le projet de plan dôimplantation et dôint®gration 
architecturale, la demande de permis doit contenir les motifs du refus. 
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CHAPITRE 3 
Objectifs et critères applicables au « Quartier des Anglais » 

 
3.1 APPROCHE 

Lô®valuation dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale est r®alis®e, comme le veut la 
Loi, en fonction dôobjectifs et de crit¯res. En effet, la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
stipule que le règlement doit « d®terminer les objectifs applicables ¨ lôimplantation et ¨ 
lôarchitecture des constructions ou ¨ lôam®nagement des terrains, ainsi que les crit¯res 
permettant dô®valuer si ces objectifs sont atteints ».  
 

 
3.2 CONSTRUCTION, RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT DES BÂTIMENTS 

 
 3.2.1 Contexte 

Aujourdôhui, le ç Quartier des Anglais » de Dolbeau-Mistassini représente un secteur 
dôint®r°t patrimonial original et t®moigne dôune ®poque industrielle marquante pour 
Dolbeau-Mistassini. Il est conçu en harmonie avec son environnement. Le quartier se 
distingue par la qualité de ses aménagements paysagers, son caractère intime, ses 
arbres matures, élancés et sa trame résidentielle uniforme. On y retrouve un patrimoine 
b©ti tr¯s sobre dont la forme dôhabitation est unique dans notre région et représentative 
des besoins sp®cifiques en logement de la compagnie ¨ lô®poque. En effet, des 
entreprises ont bâti au Saguenay - Lac-Saint-Jean des villes de compagnie de taille 
variable dont les maisons sont de type unifamilial pour la plupart (exemples : Riverbend 
et Val-Jalbert). ê LôIsle-Maligne et à Arvida, on retrouve aussi des duplex, mais ils sont 
intégrés dans des quartiers de maisons pour la plupart de type unifamilial.   
 
La compagnie Lake Saint-John Power and Paper a fait exception à Dolbeau-Mistasssini 
en construisant uniquement des duplex pour ses travailleurs. Aujourdôhui, m°me si les 
immeubles ont ®t® passablement r®nov®s, on y observe une architecture dôinfluence 
vernaculaire industrielle unique. Cette architecture sobre et de culture anglo-saxonne 
contribue d®finitivement ¨ lôattrait et ¨ lôoriginalit® de son milieu. 

 

3.2.2  Int®grer lôimage et les objectifs d®finis par le milieu 

 Lôimage ¨ d®velopper est celle d'un quartier dont lôambiance et le cachet refl¯tent  
  lôhistoire et la fiert® locales et offrent un cadre de vie en lien ®troit avec lôenvironnement. 
 

  3.2.2.1 Objectifs 
 Les principaux objectifs relativement au secteur du « Quartier des Anglais »  
  s'énoncent comme suit : 
 

1. Maintenir la trame urbaine actuelle du quartier dans son uniformité. 

2. Conserver le caractère intime, paisible et verdoyant de ce secteur de la ville. 

3. Conserver et améliorer les axes de circulation routiers et piétonniers 
particuliers au quartier. 

4. Conserver ou am®liorer lôattrait des parcelles de terrain. 

5. Am®nager le terrain en favorisant des interventions qui sôint¯grent au 
quartier. 

6. Conserver ou reproduire les ®l®ments architecturaux dôorigine pr®sents sur 
la maison des travailleurs, celle des patrons, sur les hangars et sur le centre 
civique. 
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7. Privil®gier lôutilisation de mat®riaux nobles et durables. 

8. Maintenir les hangars établis sur des emplacements distincts comme des 
composantes dôint®r°t propres au quartier. 

 
 

3.2.2.2 Critères 

 Les critères permettant de juger de l'atteinte des objectifs énoncés sont 
présentés selon les composantes visées.  Dans la plupart des cars, on y réfère 
aux perspectives qui les justifient (en grisé).  Ces éléments de justification ont 
pour objet d'apporter un éclairage supplémentaire. 

 
1. Trame urbaine 

 
1.1 Rythme dôimplantation : 

¶ Conserver les marges de recul avant, arrière et latérales établies 
¨ lô®poque et aujourdôhui maintenues dans leurs dimensions 
dôorigine; 

¶ Lôimplantation de nouveaux b©timents doit respecter lôimplantation 
initiale des immeubles remplacés (figure 1). 

 

Justification : 

 Les plans de lô®poque r®v¯lent que les marges lat®rales sont 
semblables pour toutes les habitations jumelées;  

 Les marges avant et arrière formaient aussi un alignement 
semblable sur les rues et les ruelles. 

 
 
 

Figure 1 : Rythme dôimplantation   
              Source : SARP, 2004 
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Type 

4 

1.2 Diversit® des types dôorigine 
Maintenir la diversit® des types de maisons dôorigine en : 

¶ Sôinspirant du type de maison concern® lors de la r®novation ou 
de la restauration ou de lôagrandissement dôun b©timent du 
quartier; 

¶ Reproduisant les types de maisons du quartier lors du 
remplacement dôune habitation suite ¨ un incendie (figure 2), de 
préférence le même type que celui de la résidence détruite. 

 

Justification : 

 ê lôorigine, la construction des maisons a été réalisée selon 
cinq modèles différents; 

 M°me si les immeubles sont dôapparence uniforme, il sôagit 
de lôarchitecture dôorigine de ce quartier. Celui-ci se 
démarque des autres villes de compagnie de la région par 
lôuniformit® de son architecture et par le type dôhabitation 
développé, presque exclusivement des habitations jumelées. 

 

 
 Figure 2 :  Diversit® des types dôorigine 

 Source : SARP, 2004 

 
 

1.3 Rythme des ouvertures : 

¶ Maintenir le rythme des ouvertures, les dimensions pour chaque 
type de maisons et respecter le nombre de travées et la position 
symétrique des ouvertures; 

¶ Lors dôune r®novation ou dôune restauration, encourager les 
propri®taires de maisons ¨ r®tablir le rythme dôouverture dôorigine 
si celui-ci est disparu (figure 3). 

 

 

 

Type 1 Type 2 Type 3 

Type 5 Type 4 
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Justification : 

 Le rythme des ouvertures et les dimensions des maisons de 
lô®poque sont ®tablis selon la figure 3; 

 Un changement dans la composition des façades pourrait 
avoir un impact important sur lôaspect g®n®ral de la rue. 

 

 
Figure 3 :  Rythme des ouvertures 

 Source : SARP, 2004 
 

 
 

1.4 Symétrie des façades principales des habitations jumelées : 

¶ Privil®gier les interventions semblables pour les deux parties dôun 
même jumelé, en particulier au niveau des parements des 
galeries, balcons et semblables ouvrages, de même que des 
couleurs utilisées en vue d'une harmonie d'ensemble. 

 

Justification : 

 Il est essentiel de pratiquer les mêmes interventions de 
chaque c¹t® de lôimmeuble, afin de maintenir la sym®trie de 
la faade avant de lôhabitation jumelée; 

 Le secteur de la trame de la rue sera aussi beaucoup plus 
attrayant. 

 
 

1.5 Hauteur et volume des bâtiments : 

¶ Maintenir la hauteur des bâtiments à deux étages et le volume 
dôorigine; 

¶ Favoriser la construction de bâtiments de remplacement dont la 
hauteur et le volume sont semblables à la hauteur et au volume 
des maisons existantes du quartier (figure 4). Cependant, une 
variation de l'ordre de 5% pourrait être tolérée. 

 
 
 
 
 
 
 



Plans d'implantation et d'intégration architecturale (numéro 1323-07)  Objectifs et critères applicables au 
  "Quartier des anglais" 

 

Ville de Dolbeau-Mistassini    18 

 

Justification : 

 Selon les plans de lô®poque et les photos historiques, toutes 
les maisons possédaient deux étages. Actuellement, toutes 
les maisons, sans exception, ont conservé cette 
caract®ristique dôorigine;  

 Un surhaussement ou un surbaissement disproportionné 
serait très visible sur la trame de la rue. 

 
 
 

Figure 4 : Hauteur et volume des bâtiments 
 Source : SARP, 2004 

 
1.6 Ambiance et atmosphère : 

¶ Maintenir le caractère intime des propriétés en encourageant la 
plantation de haies de m°me type que lôexistant sur la ligne 
mitoyenne séparant les terrains; 

¶ Favoriser la plantation de haies de caraganiers aux endroits où 
celles-ci ont disparu (photo 1). 

 
 
Justification : 

 Depuis de nombreuses années, des haies de caraganiers 
délimitent les façades latérales des maisons du quartier. 
Elles cr®ent des zones dôintimit® et une ambiance paisible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NON 
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Photo 1 : Haie de caraganiers mitoyenne 
 Source : SARP, 2004 

 
 

 

1.7 Délimitation et entrée du quartier : 

¶ Maintenir la ceinture végétale entourant le quartier et conserver le 
d®gagement sobre de lôentr®e du quartier; 

¶ Favoriser la plantation dôarbres pour dissimuler les parties visibles 
de lôusine. (Photos 2 et 3, figure 5). 

 

Justification : 

 La ceinture v®g®tale cache certaines parties de lôusine et 
contribue ¨ donner du cachet ¨ lôensemble. 

 

Photo 2 : Entrée du quartier 
 Source : SARP, 2004 
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Photo 3 : Vue sur lôusine depuis la 4
e
 Avenue 

 Source : SARP, 2004 
 

  
 

 
 

Figure 5 :  Nouveaux aménagements paysagers  

 Source : SARP, 2004 
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1.8 Verdure et points de vue attrayants : 

¶ Préserver la verdure dans les espaces publics aux abords du 
centre civique, le long des trottoirs et de chaque c¹t® de lôentr®e 
du quartier pour conserver les points de vue attrayants;  

¶ Améliorer les points de vue qui sont moins esthétiques en 
plantant des végétaux; 

¶ Privilégier le remplacement des arbres et arbustes selon des 
esp¯ces semblables et le mode dôimplantation de lô®poque; 

¶ Favoriser le reboisement dôarbres et dôarbustes pour maintenir les 
aménagements paysagers denses et fournis. 

 

Justification : 

 Il existe plusieurs points de vue harmonieux de même que 
des aménagements paysagers matures et attrayants dans les 
différents secteurs du quartier. Ils favorisent un sentiment de 
bien-être et une ambiance paisible. Ils suscitent la fierté des 
r®sidants et leur sentiment dôappartenance. 

 

 Espèces inventoriées sur les lieux publics : 

¶ Épinettes : en majorité 

¶ Érables : rue des Cyprès 

¶ Ormes : 4
e
 avenue et rue des Ormes 

 
 

 

1.9 Mobilier urbain : 

 Int®grer des ®quipements dô®clairage, des bancs et des poubelles qui 
sôharmonisent au style sobre du quartier. 

 

 Justification : 

 Ces équipements urbains amélioreront le cadre de vie des 
résidants. Ils contribueront à la fréquentation des espaces 
publics, à la propreté et à la sécurité des lieux. De plus, ceux-
ci doivent être choisis en tenant compte du style 
architectural des immeubles afin de sôint®grer au quartier. 

 
 
 

 2. Circulation 
 
2.1 Ruelles : 

¶ Maintenir la largeur et la fonction actuelle des ruelles; 

¶ Privilégier le remplacement du revêtement de sol par un 
revêtement plus naturel en poussière de pierre ou un pavé tel 
quô¨ lôorigine. 
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Justification : 

 Ces ruelles ont été planifiées lors de la conception de la ville.  
Elles représentent un élément historique particulier qui 
démarque ce quartier;   

 Elles permettent aussi de stationner les v®hicules ¨ lôarri¯re 
de la propri®t® (Aucun v®hicule nôest stationn® ¨ lôavant des 
propriétés). La rue en façade est donc plus attirante et plus 
verdoyante;  

 Lô®troitesse des ruelles et la v®g®tation le long de celles-ci 
conf¯rent une ambiance agr®able ¨ lô®chelle du pi®ton. 

 

2.2 Trottoirs : 

¶ Conserver à son emplacement actuel la bande verte séparant les 
trottoirs de la rue (photo 4);  

¶ Maintenir les dimensions des trottoirs et leur matériau ou les 
reproduire, sôils sont remplacés; 

¶ Restaurer les trottoirs détériorés. 

 

 Justification : 

 Les trottoirs existants sont dôorigine. Ils refl¯tent une faon 
de faire typiquement anglo-saxonne. Celle-ci permet 
dôam®nager des axes pi®tonniers avec de la verdure, 
procurant sécurité, ambiance et favorisant la promenade. 

 
 

 

Photo 4 : Trottoirs bordant la 4
e
 Avenue  

 Source : SARP, 2004 
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3. Aménagement du terrain : 
 

3.1 Implantation 

 Maintenir les modes dôimplantations originaux pour chaque type de 
bâtiments présents dans le quartier, côest-à-dire pour les maisons des 
travailleurs, les résidences des patrons et les remises (figure 6). 
 

 Justification : 

 ê lôorigine, les maisons ont ®t® construites sur la parcelle en 
suivant un alignement continu sur la rue. Un bâtiment trop en 
retrait ou en avancé peut déséquilibrer le mode 
dôimplantation de la rue; 

 Les remises ont été implantées pour desservir efficacement 
tous les résidents du quartier. Les marges avant peuvent 
différer. Leur implantation ne respecte pas un alignement 
continu sur la rue. 

 

 

 Figure 6 : Implantation 
  Source : SARP, 2004 
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 3.2 Stationnement des véhicules : 

¶ Conserver lôemplacement actuel des stationnements sur les 
ruelles;  

¶ Favoriser lôam®nagement dôaires de stationnement dans les cours 
latérales ou arrières de manière à minimiser leur impact visuel; 

¶ Dimensionner les entr®es des voitures pour quôelles occupent une 
surface la plus réduite possible;   

¶ Privilégier le remplacement du revêtement de sol par un 
revêtement plus naturel en poussière de pierre ou un pavé tel 
quô¨ lôorigine, tout en acceptant les rev°tements de b®ton ou en 
asphalte; 

¶ Interdire lôam®nagement dôaires de stationnement en cour avant 
donnant sur la rue (par opposition à une ruelle). 

 

 Justification : 

 Les entrées charretières doivent être réduites au maximum 
pour préserver les aménagements paysagers des ruelles;  

 Le revêtement de sol peut être en poussière de pierre afin de 
sôint®grer davantage au terrain. 

 
 
 

3.3 Clôtures : 

¶ Conserver et encourager lôentretien des cl¹tures dôorigine de la 4e 
avenue; 

¶ Favoriser le remplacement des treillis des clôtures dont la 
dimension du treillis ne correspond pas au mod¯le dô®poque. 
(photos 5 et 6); 

¶ Favoriser la conservation des montants des cl¹tures dôorigine;  

¶ Toutes les clôtures doivent être de la même couleur; 

¶ Aucune clôture ne devrait être installée dans les ruelles (photo 7); 

¶ Des clôtures à mailles de chaînes grises ou blanches sont 
acceptables dans toutes les cours dôun maximum de 1 mètre de 
hauteur; 

¶ Des cl¹tures en bois dôun maximum de 1,5 mètre de hauteur sont 
acceptables dans la cour arrière. 

 
 
Justification : 

 La plupart des cl¹tures existantes sont dôorigine. Elles 
®taient de m°mes dimensions, dôun seul mod¯le et de 
couleur grise; 

 Elles donnent du charme à la rue et une touche unique au 
quartier; 
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 Afin de maintenir le caractère verdoyant des ruelles, il est 
souhaitable de poursuivre la plantation de haies de 
caraganiers; 

 Les clôtures à mailles de chaîne d'une hauteur maximale 
d'un mètre vingt de couleur grise ou blanche sont 
acceptables dans toutes les cours. 

 

 

 

Photos 5 et 6 :  Mod¯les de cl¹tures dôorigine 
 Source : SARP, 2004 
 

 

 
 
 

Source : SARP, 2004 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 7 : Haies dans les ruelles 
 Source : SARP, 2004 
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3.4 Trottoirs de la parcelle de terrain 

Maintenir lôacc¯s ¨ la maison par des trottoirs ¨ lôavant des terrains tel 
quô¨ lôorigine. Ceux-ci devraient être en ciment, sobres et localisés 
vis-à-vis de la porte principale (photos 8 et 9). 
 
Justification : 

 ê lôorigine, on retrouvait des trottoirs en ciment desservant 
chaque entrée. Un changement de matériau briserait 
lôuniformit® de ces passages pi®tonniers. 

 
 

Photos 8 et 9 : Trottoir de la maison ouvrière et trottoir de la maison des dirigeants 
 Source : SARP, 2004 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

3.5 Piscine 

La piscine ou le spa doit être localisé dans la cour arrière seulement.  
Ces équipements ne doivent pas être visibles de la rue et un écran 
visuel doit être prévu de façon à minimiser leur impact. 
 

Justification : 

 Lôespace disponible sur le terrain est restreint pour 
lôinstallation dôune piscine ou d'un spa; 

 Cet ®quipement peut toutefois °tre camoufl® ¨ lôaide dôune 
haie dôarbres ou une clôture en bois laquelle devrait être 
ajour®e dôau plus 10 %. 

 
 

3.6 Hangar : 

¶ Maintenir les hangars dôorigine dans un ®tat fonctionnel et 
esthétique; 

¶ Intégrer de façon harmonieuse les travaux projetés aux 
dimensions, ¨ la volum®trie et aux caract®ristiques dôorigine des 
hangars de lô®poque. Les mat®riaux de remplacement doivent 
°tre identiques ¨ ceux dôorigine. 
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 Pour la construction de nouveaux hangars, il est recommandé de : 

¶ Respecter les dimensions et les caract®ristiques dôorigine des 
hangars dô®poque; 

¶ Intégrer des matériaux de remplacement ressemblant ou 
identiques ¨ ceux dôorigine; 

¶ Reprendre le m°me mode dôimplantation quô¨ lôorigine. 

 
R®f®rer ¨ lôannexe 1 pour lô®valuation concernant les hangars. 

 
 
 

3.7 Bâtiments accessoires  

 3.7.1 Présentation des propriétés :  

- Propriétés type A : 90% des jumelés situés sur les rues des 
Bouleaux, des Ormes, du Moulin et la 4

e
 Avenue.  

   
  Dimensions des terrains : 15 m X 38 m ï Tous adjacents à  
   une ruelle; 
 

- Propriétés type B : 2 jumelés situés sur la rue des Cyprès.  
  Dimension des terrains : 23 m X 53 m ï Sans ruelle;   

 
- Propriétés type C : 3 résidences unifamiliales  

  Terrains de plus de 3 600 m
2
 ï Sans ruelle; 

 
- Bâtiments accessoires : Garages et remises.  

 
 
 

3.8 Bâtiments accessoires  

 3.8.1 Garages et remises - Propriétés type A :  

  À privilégier (figure 18) :  

- Éviter la construction de garages ou de remises;  

- Si une remise est construite, privil®gier lôadossement dôune 
remise semblable jumelée à celle du voisin et adossée sur 
la ligne mitoyenne.  

 
 
 
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

Amendement  
Règlement 1573-14 
Vigueur 10-09-2014 

Article 3.8 au complet 

(3.8.1 à 3.8.9) 
 

Amendement  
Règlement 1573-14  
Vigueur 10-09-2014 

Figure 18 : Garages et remises à privilégier 

 Source : SARP, 2014 
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Autres choix acceptables : 

¶ Construire un seul nouveau garage ou une seule 
remise ou une combinaison des deux sur la propriété 
selon les conditions suivantes (figure 19) : 

 

 - La superficie maximale est de 325 p
2
 ou 30 m

2
;  

 - La pente de toit sôapparente ¨ celle du b©timent  
 principal;  

 - Les ouvertures, matériaux, ornementations et couleurs 
sont semblables à ceux du bâtiment principal;  

 - Lôimplantation du bâtiment accessoire doit se faire en 
cour arrière; 

 - La plantation de caraganiers ou autres espèces autour 
du bâtiment est encouragée pour le camoufler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

¶ Agrandir le garage ancien selon les conditions 
suivantes (figure 20) : 

- La superficie maximale ne d®passe pas lôaire au sol 
dôun espace type actuel pour une unit® de remisage 
dôauto;  

- Le nouvel espace de rangement doit être situé dans un 
des prolongements des extrémités;  

- Aucun agrandissement ne doit être fait dans le 
prolongement des façades avant ou arrière des 
garages; 

- La pente de toit est semblable à celle du garage ancien;  

- Les ouvertures, matériaux et couleurs sont semblables 
à ceux du garage ancien;  

- La plantation de caraganiers ou autres espèces autour 
du bâtiment est encouragée pour le camoufler. 

 

Figure 19 :  Garages et remises acceptables 

 Source : SARP, 2014 
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  À éviter : 

¶ Un garage, abri dôauto ou remise attenant(e) au b©timent 
principal;  

¶ Une fenêtre et/ou une porte extérieure dans le comble; 

¶ Toutes autres pentes de toit, ouvertures, couleurs et tous 
autres mat®riaux ne sôapparentant au bâtiment principal. 

 
 

  3.8.2 Garages et remises -  Propriétés type B ou C 

 
 À privilégier : 

¶ Entretenir / récupérer les garages anciens; 

¶ Éviter la construction de garages ou de remises. 

 

Autres choix acceptables : 

¶ Construire un nouveau garage ou remise sur la 
propriété : 

- La superficie maximale ne d®passe pas lôaire au sol de 
la partie habitable du propriétaire;   

- La pente de toit sôapparente ¨ celle du b©timent 
semblable;  

- Les ouvertures, matériaux et couleurs sont semblables 
à ceux du bâtiment principal; 

- Les portes de garage sont de qualité et comportent des 
ouvertures dans la partie supérieure seulement avec de 
vrais ou faux carreaux et des moulures sôapparentant 
aux anciens hangars (photos 23, 24 et 25). 

 

 

 

Figure 20 : Agrandissement acceptable dôun garage 

 Source : SARP, 2014 

 

Porte semblable à 

celles déjà 

existante 

Partie existante Nouveaux garages Nouveau garage 
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- Garage ou remise de moins de 30 m
2
 : lôimplantation du 

bâtiment accessoire doit se faire en cour arrière; 

- Garage ou remise de plus de 30 m
2
 : lôimplantation du 

bâtiment accessoire doit se faire en cour arrière dans la 
partie la plus éloignée; 

- La plantation de caraganiers ou autres espèces autour 
du bâtiment est encouragée pour le camoufler. 

 

 

¶ Construire un abri dôauto attenant ¨ un garage existant 
ou un nouveau garage selon les conditions suivantes 
(figures 21) : 

 

- La superficie maximale ne d®passe pas lôaire au sol de 
la partie habitable de la résidence du propriétaire en 
incluant le garage;  

- La pente de toit est inversée à celle du garage;  

- Le fa´te du toit de lôabri dôauto est ¨ ®galit® de celui du 
garage; 

- Le nouveau toit de lôabri dôauto est localis® de faon ¨ 
être en retrait de celui du toit garage (distance minimale 
à 300 mm);  

- Les poteaux de soutien sont finis de façon soignée et 
sont dôune largeur de 300 ¨ 400 mm; 

- Le pignon de lôabri du toit est recouvert du m°me 
revêtement que celui du garage; 

- La plantation de caraganiers ou autres espèces autour 
du bâtiment est encouragée pour le camoufler. 

 
 
 

Photos 23, 24 et 25 : Portes de garages à privilégier 

 Source : SARP, 2014 
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À éviter : 

¶ Un garage ou abri dôauto ou remise attenant au b©timent 
principal; 

¶ Une fenêtre et/ou une porte extérieure dans le comble; 

¶ Toutes autres pentes de toit, ouvertures, couleurs et tous 
autres mat®riaux ne sôapparentant pas ¨ ceux du b©timent 
principal; 

¶ Les portes de garage dont lôapparence ne sôapparentent 
pas à celle des anciens hangars et/ou comportant une 
partie sup®rieure en forme dôarche et/ou sans moulures et 
/ou sans ouvertures dans la partie supérieure; 

¶ Lôimplantation dôun garage ou remise en cour lat®rale ou 
avant. 

 

3.8.3 Nombre de bâtiments accessoires 

 Propriétés type A, B ou C 

 
  À privilégier : 

¶ Un seul bâtiment accessoire soit un garage ou une remise 
ou une combinaison des deux. 

 

  Autres choix acceptables : 

¶ Lôimplantation dôun gazebo ou dôune serre. 
 

   À éviter : 

¶ Plus de trois bâtiments accessoires et/ou construction de 
type gazebo ou pergola. 

 

 

Abri dôauto Nouveau garage ou garage existant Vue des toits 

Figures 21 :  Abri dôauto attenant acceptable 

 Source : SARP, 2014 
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  3.8.4 Solariums ou portiques - Propriétés type A, B ou C 

 
   À privilégier : 

¶ £viter dôint®grer un solarium ou portique sur le b©timent 
principal. 

 
 

 Autres choix acceptables (figure 22) : 

¶ Le solarium ou portique peut sôint®grer ¨ partir dôune galerie 
dôorigine selon les conditions suivantes : 

- Le solarium ou le portique est situé dans la partie 
arrière seulement;  

- Dans le cas dôun nouvel ajout, la superficie au sol ne 
doit pas d®passer 20 % de lôaire au sol de la partie 
habitable;  

- Le nouveau solarium doit être localisé dans la partie 
arrière seulement; 

- Quel que soit le cas, les ouvertures, matériaux et 
couleurs sont semblables à ceux du bâtiment principal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  À éviter  (photo 26) : 

¶ Les solariums ou portiques réalisés à partir de structure de 
métal préfabriquée; 

¶ Les solariums « de Paris » et les toits de verre. 

 

 

 

Int®gration dôun nouveau solarium ¨ 

lôarri¯re 

Figure 22 : Solarium acceptable 

 Source : SARP, 2014 
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Solarium à 2 versants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  3.8.5 Gazebo, pavillons de jardins ou gloriettes  

   Propriétés type A, B ou C 

 
  À privilégier (figure 23) : 

¶ Lôinstallation dôun mod¯le de gazebo rectangulaire ¨ 
deux versants est à privilégier selon les conditions 
suivantes :  

 

- Un seul pavillon de jardin est autorisé; 

- Lôimplantation doit se faire dans la partie arri¯re et nôest 
pas visible de la voie publique; 

- Propriétés type A : la superficie maximale est de 13 m
2 
; 

- Propriétés type B et C : la superficie maximale est de 
20 m

2
; 

- La nouvelle construction doit être en bois peint ou teint; 

- Lôabri doit sôint®grer au b©timent : forme du toit, 
ouvertures et couleur semblable au bâtiment principal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 26 :  Solarium à éviter 

 Source : SARP, 2014 

 

Figure 23 : Gazebo à privilégier 

 Source : SARP, 2014 
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Solarium à 4 versants 

   Autres choix acceptables (figure 24) : 

¶ Lôinstallation dôun modèle de gazebo rectangulaire à 
quatre versants est acceptable selon les conditions 
suivantes : 

 

- Un seul pavillon de jardin est autorisé; 

- Lôimplantation doit se faire dans la partie arri¯re et nôest 
pas visible de la voie publique; 

- Propriétés type A : la superficie maximale est de 13 m
2
; 

- Propriétés type  B et C : la superficie maximale est de  
20 m

2
; 

- La nouvelle construction doit être en bois peint ou teint; 

- Lôabri doit sôint®grer au b©timent : forme du toit, 
ouvertures et couleur semblable au bâtiment principal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Les structures en métal recouvertes de tissus de 
qualité sont acceptables selon les conditions 
suivantes : 
 

- La nouvelle installation doit se faire en cour arrière de 
façon à ne pas être visible de la voie publique; 

- La nouvelle installation doit être aménagée de verdure 
à son périmètre, si celle-ci nôest pas attenante au 
bâtiment principal. 

 
 À éviter : 

¶ Lôinstallation de gazebos de forme octogonale et/ou 
hexagonale; 

¶ Lôemploi de mat®riaux synth®tiques tels que le PVC. 

 

Figure 24 : Gazebo acceptable 

 Source : SARP, 2014 
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   3.8.6 Pergolas - Propriétés type A, B ou C 

 
 À privilégier (figure 25) : 

¶ Une pergola intégrée au gazebo, pavillon de jardin ou 
gloriette ou au bâtiment accessoire;  

¶ Lôinstallation dôune pergola non visible de la rue; 

¶ Les constructions en bois peint ou teint de même couleur 
que la maison (corps principal ou couleur accent); 

¶ Les dimensions doivent être les plus restreintes possibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Autres choix acceptables (figure 26) : 

¶ Une pergola isolée; 

¶ Les constructions en bois peint ou teint de même couleur 
que la maison (corps principal ou couleur accent); 

¶ Les dimensions doivent être les plus restreintes possibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 À éviter : 

¶ La multiplication des constructions accessoires en cour 
arrière; 

¶ Lôemploi de mat®riaux synth®tiques tels que le PVC. 

 

 

 

Figure 26 : Pergola acceptable 

 Source : SARP, 2014 

Figure 25 : Pergola à privilégier 

 Source : SARP, 2014 
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   3.8.7 Tonnelles - Propriétés type A, B ou C 

 
 À privilégier : 

¶ Lôinstallation de tonnelle non visible de la rue. 
 

Autres choix acceptables : 

¶ Une seule tonnelle isolée; 

¶ Les constructions en bois peint ou teint de même couleur 
que la maison (corps principal ou couleur accent); 

¶ Les dimensions doivent être les plus restreintes possibles. 

 

À éviter : 

¶ La multiplication des constructions accessoires en cour 
arrière. 

 

 

   3.8.8 Spas - Propriétés type A, B ou C 

 
 À privilégier : 

¶ Lôinstallation dôun spa ¨ lôint®rieur dôune construction ou dôun 
b©timent accessoire ou dôun solarium. 

 

  Autres choix acceptables : 

¶ Lôinstallation dôun spa dans une base en cour arri¯re, soit 
dans la partie non visible de la voie publique; 

¶ La base doit être en bois teint ou peint; 

¶ Des plantations de caraganiers ou autres espèces autour 
de la base doivent être prévues pour camoufler sa base. 

 

  À éviter : 

¶ Tout autre aménagement non intégré au bâtiment principal 
et dépourvu de végétaux. » 

 
3.9 Végétation : 

¶ Conserver les haies dôarbustes et les arbres matures; 

¶ Encourager la plantation de haies dôarbustes et dôarbres ¨ 
lôemplacement dôorigine; 

¶ Favoriser la plantation dôarbres et dôarbustes semblables ¨ ceux 
dôorigine (tilleuls et caraganiers). 

 

Justification : 

 La végétation confère un caractère intime aux terrains. Elle 
attire aussi de nombreuses esp¯ces dôoiseaux. 

 Espèces inventoriées sur les terrains privés : Tilleuls et 
caraganiers 
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4. Bâtiment principal 
 

4.1 Forme de la toiture : 

¶ Conserver la forme de la toiture et les lucarnes selon le cas 
(photos 10 et 11).  

¶ La forme de la toiture doit sôint®grer ¨ celle des b©timents voisins 
en évitant un surhaussement ou un surbaissement trop évident 
(figure 7).  

¶ La pente de la toiture pourrait varier de 5 % au besoin. 

 
 
Justification : 

 Toute modification de la forme du toit crée un changement 
majeur sur lôaspect g®n®ral du b©timent. 

 
 

 
Photos 10 et 11 : Lucarne en chien assis et lucarne passante 
 Source : SARP, 2004 

` 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 7 : Intégration de la forme de la toiture 
 Source : SARP, 2004 
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